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pourvoir a eux-memes. 2
ýAucun tribunal ne pu ipn

ser de ce devoir et aucune -action de
sa femnme et de ses enfants -ne pet
le soustraire à leur réclamation.; Ce..
devoir ne finit pas àsaôf.Ue
femme peut elle-même agire en orte
qu'elle dégage son 0aid ?olga-
tion de pourvoir à ses besoins, mais-
rien ne peut le libérer de -la respon-,
sabilité. envers 'ses énfant7,

Un père doit pourvoir, àtitbesolà
de ses.enfants de-façon a çe qu ils ne
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